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Direction régionale et interdépartementale 
de l’environnement, de l’aménagement 

et des transports d’Île-de-France 
 

Tél : 01 87 36 45 00 
DRIEAT, Site de Vincennes, 
12 Cours Louis Lumière - CS 70027 94307 VINCENNES Cedex   
www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr  

 
Certificat N°A 1607-9001 

 

 

 

 

ARRÊTÉ N° 

INTERDISANT LA PÊCHE DU SAUMON ATLANTIQUE (SALMO SALAR) SUR LE BASSIN 
SEINE-NORMANDIE POUR L’ANNÉE 2025  

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

PRÉFET COORDONNATEUR DU BASSIN SEINE-NORMANDIE 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

VU le code de l’environnement, livre IV, titre III, parties législatives et réglementaires ; notamment le 
chapitre VI et l’article R. 436-6 ; 

VU le code des transports, livre III, titre III, chapitre III portant règlement général de police des ports 
maritimes ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 
de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

VU l’arrêté ministériel du 26 novembre 1987 fixant la liste des cours d'eau ou parties de cours d'eau 
classés comme cours d'eau à saumon ; 

VU l’arrêté ministériel du 1er juillet 2019 portant approbation de la délibération n° B37/2019 du Comité 
national des pêches maritimes et des élevages marins fixant les conditions d’exercice de la pêche dans 
les estuaires et de la pêche des poissons amphihalins (CMEA) ; 

VU l’arrêté ministériel du 22 août 2024 portant approbation de la délibération n° B65/2024 portant 
contingent de licences et de droits d'accès aux bassins pour la pêche dans les estuaires et la pêche des 
poissons amphihalins (CMEA) pour la période 2024-2025 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° IDF-2021-12-20-00007 du 20 décembre 2021 approuvant le plan de gestion des 
poissons migrateurs du bassin Seine-Normandie pour la période 2022-2027 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° IDF-2022-07-19-00005 du 19 juillet 2022 de monsieur le préfet de la région d’Île-
de-France portant délégation de signature à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et 
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, déléguée 
de bassin Seine-Normandie, en matière administrative ;  

VU l’arrêté préfectoral n° 148/2023 du 29 août 2023 rendant obligatoire la délibération n° 2023/E-CMEA-
13 réglementant la pêche des espèces estuariennes et des poissons amphihalins dans la partie maritime 
des fleuves et rivières de Normandie du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins 
(CRPMEM) de Normandie ; 

 

IDF-2025-01-13-00004
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VU l’arrêté préfectoral n° IDF-2024-02-02-00001 du 02 février 2024 précisant les dispositions 
d’encadrement de la pêche des poissons migrateurs du bassin Seine-Normandie pour la période 2024-
2025 ; 

VU l’avis du comité de gestion des poissons migrateurs du bassin Seine-Normandie (COGEPOMI) exprimé 
en plénière du 21 novembre 2024 ; 

VU l’avis favorable du CPRMEM de Normandie ; 

VU la consultation du public réalisée entre le 11 décembre 2024 inclus et le 01 janvier 2025 inclus ; 

CONSIDÉRANT la nécessité de préserver le saumon atlantique, classé comme espèce en danger 
d’extinction sur la liste rouge régionale de l’ex Haute-Normandie ; 

CONSIDÉRANT qu’une étude RENOSAUM (Rénovation de la stratégie de gestion du saumon) est en 
cours sur le bassin Seine-Normandie et que la définition des limites de conservation par rivière et 
l’analyse comparative des scenarios de régulation ne seront disponibles qu’à l’horizon 2026 ; 

CONSIDERANT que les données biologiques des dernières années attestent d’une dégradation de l’état 
de conservation des populations de saumons atlantiques sur le bassin Seine-Normandie et plus 
largement en France et à l’international, que cette dégradation s’est accentuée en 2023 et en 2024 sur 
l’ensemble des bassins versants de Seine-Normandie et qu’il convient de prendre une mesure d’urgence 
sur la pêche du saumon atlantique, afin de permettre à l’espèce de reconstituer et pérenniser ses stocks ;  

SUR proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports d’Île-de-France, déléguée de bassin Seine Normandie ; 

 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 :  

La pêche du saumon atlantique (Salmo salar), professionnelle comme de loisir, en amont de la limite de 
salure des eaux (LSE) et entre la LSE et la limite transversale de la mer (LTM), est interdite jusqu’au 31 
décembre 2025. Tout saumon atlantique capturé devra être immédiatement remis en à l’eau. 
 
Le préfet de région compétent en matière de pêche maritime veille à adopter des dispositions en aval 
LSE qui soient identiques à celles applicables à la pêche en eau douce. 
 
Article 2 :  
 
Les dispositions relatives à la pêche du saumon atlantique figurant à l’article 3 de l’arrêté n° IDF-2024-
02-02-00001 du 02 février 2024 précisant les dispositions d’encadrement de la pêche des poissons mi-
grateurs du bassin Seine-Normandie pour la période 2024-2025 sont abrogées. Les autres dispositions 
restent inchangées. 
 

Article 3 :  
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Direction Générale 
Décision n°2025-07 

 
 

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 

 
Le Directeur de l’Hôpital NOVO et de l'Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 
Pays-de-France Carnelle, 
 

 Vu le Code général de la Santé Publique notamment dans ses articles L.6143-7, D.6143-33 à 
D.6143-35 et D714-12-1,  

 Vu le Code de l'action sociale et des familles notamment dans ses articles D315-17, D315-67, 
 Vu l’article L254-5 du Code général de la fonction publique, 
 Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale et réformant la loi 

n°75-535 du 30 juin 1975 modifiée relative aux institutions sociales et médico-sociales, 
 Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
 Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système 

de santé (1), 
 Vu la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et 

la simplification, 
 Vu l'avenant n°1 à la convention de direction commune entre le Centre Hospitalier René Dubos, le 

Groupe Hospitalier Carnelle Portes de l'Oise et le Groupement Hospitalier Intercommunal du Vexin, 
intégrant l'EHPAD Pays-de-France Carnelle à la direction commune, en date du 30 septembre 2022, 

 Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 26 décembre 2022, portant nomination de 
Monsieur Alexandre AUBERT, dans le cadre de la convention de direction commune, en qualité de 
Directeur de l'Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes, au 1er janvier 
2023, 

 Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 16 décembre 2024, portant nomination de 
Madame Virginie TADOUNT, Directrice adjointe de l’hôpital Nord-Ouest Val-d’Oise (NOVO) à 
compter du 1er janvier 2025, 

 Vu l’arrêté de détachement en date du 17/03/2023, de Madame Anne-Marie GUILHOT en tant que 
Responsable des finances au sein de l’EHPAD Pays-de-France Carnelle depuis le 01/05/2023, 

 Vu la décision de titularisation en date du 12/01/2024, de Madame Anne BENEDETTI, en tant que 
Cadre de santé au sein de l’EHPAD Pays-de-France Carnelle depuis le 01/01/2023, 
 
 
 

D E C I D E  :  

 
Article 1 : Objet de la délégation 
La présente décision a pour objet de déterminer la nature et l’étendue de la délégation de signature 
permanente de Madame Virginie TADOUNT Directrice adjointe déléguée à l’EHPAD Pays-de-France 
Carnelle, en charge de la conduite générale et de la gestion de l’Etablissement en cas d’empêchement du 
Directeur. 
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Elle a également pour objet de déterminer la nature et l’étendue de la délégation de signature permanente 
de Madame Anne-Marie GUILHOT, responsable des finances, en cas d’absence de Madame Virginie 
TADOUNT Directrice adjointe déléguée à l’EHPAD Pays-de-France Carnelle. 
 
Enfin, elle a pour objet de déterminer la nature et l’étendue de la délégation de signature permanente de 
Madame Anne BENEDETTI, Cadre de santé, en cas d’absence de Madame Virginie TADOUNT Directrice 
adjointe déléguée à l’EHPAD Pays-de-France Carnelle. 
 
 
Article 2 : Champ et matière de la délégation de Madame Virginie TADOUNT 
En vertu de la présente, délégation est donnée à Madame Virginie TADOUNT, Directrice adjointe, à l’effet 
de signer dans la limite de ses attributions et au nom du directeur de l’EHPAD Pays-de-France Carnelle, 
dans les matières et pour les documents suivants : 
 

- Tous les actes et décisions ayant trait à la conduite générale et à la gestion courante de 
l’Etablissement, notamment ceux relatifs aux mesures d’ordre intérieur, aux personnels (recrutement, 
carrière, paie, formation), aux contrats publics (marchés, contrats de travail et autres), à l’occupation 
domaniale, à la préparation budgétaire, au rôle d’ordonnateur ; à la mise en œuvre du plan 
d’investissement approuvé par le Conseil d’Administration. 

- Présider le Comité Social d’Etablissement et le cas échéant la Formation Spécialisée en matière 
de santé sécurité et conditions de travail. 

 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles de la 
comptabilité publique. 
 
 
Article 3 : Limite de la délégation de Madame Virginie TADOUNT 
La présente délégation de signature est limitée aux actes et documents mentionnés à l’article 2. Toute 
signature apposée en dehors de ce cadre sera considérée comme nulle et non avenue.  
 
Ne relèvent pas des actes de gestion courante de la présente décision : 

- Actes relevant des marchés publics 
o Notifications, actes d’engagement et adhésions aux groupement 
o Pièces relatives aux marchés et bons de commande au-delà de 215.000 € 

- Mesures d'ordre financier et économique 
o Contrats d’emprunt ; 
o Actes relevant de la domanialité publique (patrimoine et actes notariés) qui ne relèvent 

pas de l’exécution des décisions du conseil d’administration, hors autorisations d’occupation domaniale ;   
- Mesures relevant de la stratégie de la direction commune : 

o Signature des CPOM ; 
o Conventions et actions de coopération. 

- Mesures relevant des ressources humaines : 
o Les décisions de sanction disciplinaire ; 
o Ruptures conventionnelles 

 
 
Article 4 : Champ et matière de la délégation de Madame Anne-Marie GUILHOT 
En vertu de la présente et en cas d'empêchement ou d'absence de Madame Virginie TADOUNT, délégation 
est donnée à Madame Anne-Marie GUILHOT, Responsable des finances, à l’effet de signer dans la limite 
de ses attributions et au nom du directeur de l’EHPAD Pays-de-France Carnelle, dans les matières et pour 
les documents suivants : 
 

- Mesure relevant de l’ordonnateur délégué 
o Signature des factures, du mandatement à l’exception des dépenses de personnel, 
o Signature des titres de recettes. 

2025-07 - Décision portant délégation de signature EHPAD Pays de France Carnelle - Viarmes- 2025-005 36



- Mesures relatives aux marchés publics 
o Tout marché public de fourniture ou de service n'excédant pas un montant de 10 000 €HT, 
o Tout bon de commande ou devis n'excédant pas un montant de 10 000 € HT, 
o Toute correspondance avec les prestataires de marché, 
o Lettres de mise en demeure. 

- Mesures relatives aux contentieux 
o Conventions d'honoraires et prestations d'avocat ne dépassant pas 5 000 € HT pour un dossier. 

- Mesures relatives à l'accueil et le suivi des résidents  
o Décisions d'admission de résidents pour l'EHPAD et l'accueil de jour ; 
o Contrats de séjour. 

 
Cette délégation s'effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles de la 
comptabilité publique, 
 
 
Article 5 : Champ et matière de la délégation de Madame Anne BENEDETTI 
En vertu de la présente et en cas d'empêchement ou d'absence de Madame Virginie TADOUNT, délégation 
est donnée à Madame Anne BENEDETTI, Cadre de santé, à l’effet de signer dans la limite de ses 
attributions et au nom du directeur de l’EHPAD Pays-de-France Carnelle, dans les matières et pour les 
documents suivants : 
 

- Mesures relevant des ressources humaines 
o Notes de service, 
o Planning d'organisation du travail des personnels, 
o Contrats à durée déterminée inférieure ou égale à 3 mois, 
o Attestations relatives au personnel. 

 
Et en cas d’empêchement ou d’absence de Mme Anne BENEDETTI, la délégation sur les matières et 
documents précités, est donnée à Madame Anne-Marie GUILHOT, Responsable des finances 
 
 
Article 6 : Durée de la délégation 
La présente délégation prend effet à compter du 1er janvier 2025 pendant l’exercice des fonctions de 
Madame Virginie TADOUNT, sauf révocation anticipée par écrit. 
 
 
Article 7 : Responsabilité 
Les délégataires sont responsables de l’exécution des actes signés en vertu de cette délégation et doivent 
rendre compte régulièrement des actes dans l’exercice de la délégation au directeur. 
 
 
Article 8 : Les astreintes administratives 
Pendant les périodes d’astreintes administratives de niveau 1, les personnes désignées par ailleurs par le 
Directeur, sont autorisés à prendre toutes les décisions et mesures urgentes s’agissant : 

- De l’exercice du pouvoir de police au sein de l’établissement, 
- De la mise en œuvre du règlement intérieur de l’établissement, 
- De l’autorisation de transport sans mise en bière, 
- De la sortie des patients, 
- De la sécurité des personnes et des biens, 
- De la gestion des personnels. 

 
Les personnels ci-après sont habilités à effectuer des astreintes administratives :  

- Mme Virginie TADOUNT 
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Article 9 : 
Les délégataires précités sont tenus de déposer leur signature auprès du Directeur. 
 
 
Article 10 : Révocation 
La présente délégation peut être révoquée à tout moment par le directeur, par notification écrite aux 
délégataires. 
 
 
Article 11 : Publicité 
La présente délégation est communiquée au Conseil d’Administration, adressée à l’autorité compétente 
de l’Etat pour information et au comptable de l’établissement, publiée au Recueil des Actes Administratifs 
et diffusée au sein de l’établissement. 
 

 
Fait à Viarmes, le 02/01/2025 

 
Signature du Directeur 

Alexandre AUBERT 
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Direction Générale 

Décision n° 2025-11 
(annule et remplace n° 2024-298) 

 
 

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 

 
Le Directeur de l’Hôpital NOVO,   
 
 Vu le Code de la Santé Publique notamment dans ses articles L.6143-7, D.6143-33 à 

D.6143-35 et D714-12-1 ; 
 Vu le Code de la Commande Publique ; 
 Vu l’arrêté du 16 juin 2014 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 21 des 

établissements publics de santé ; 
 Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au Directeur et aux membres du 

directoire des établissements publics de santé ; 
 Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé (1) ; 
 Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du 

système de santé (1) ; 
 Vu la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la 

confiance et la simplification ; 
 Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois 

des personnels de direction des établissements mentionnés à l'article 2 (1° et 2°) de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

 Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 28 mars 2024, portant nomination de 
Monsieur Alexandre AUBERT en qualité de Directeur de l’Hôpital NOVO, à compter du        
1er mai 2024 ; 

 Vu l’organigramme de direction ; 
 

D É C I D E  
 

Article 1 : 
Délégation permanente de signature est donnée à Madame Caroline VERMONT, Directrice 
d’Hôpital Hors Classe, Adjointe au Directeur, à l’effet de signer tous les actes et décisions ayant 
trait à la conduite générale et à la gestion de l’Etablissement, en cas d’empêchement du 
Directeur de l’Hôpital NOVO. 
 
Article 2 : 
Délégation permanente de signature est donnée à Madame Viviane HUMBERT, Directrice 
d’Hôpital Classe Exceptionnelle, Secrétaire Générale, de signer tous les actes et décisions ayant  
trait à la conduite générale et à la gestion de l’Etablissement, en cas d’empêchement du 
Directeur et de l’Adjointe au Directeur. 
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Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de comptabilité publique. 
 
Article 3 :  
Délégation de signature est donnée à Madame Patricia DARDAINE, Directrice de la 
Communication, pour la signature de tous les actes de gestion courante qui entrent 
normalement dans le champ de compétence de la Direction de la Communication. 
 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de comptabilité publique. 
 
Article 4 :  
Délégation de signature est donnée à Madame Alexandra RÉJASSE, Directrice de la Qualité, 
Gestion des Risques et Relations avec les Usagers, pour la signature tous les actes de gestion 
courante qui entrent dans le champ de compétence de la Direction Qualité, Gestion des 
Risques et Relations avec les Usagers. 
 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de comptabilité publique. 
 
Article 5 :  
Délégation de signature est donnée à Madame Élisa MARTI, Directrice d’Hôpital pour la 
signature de tous les actes de gestion courante qui entrent normalement dans le champ de 
compétence de la Direction des Ressources Humaines, et en cas d’empêchement à 
Madame Julie LACARRIERE et à Madame Liliane ALTHEY, Attachées d’Administration 
Hospitalière : 
 

- Toutes les pièces relevant de la formation continue et des états de paie des personnels 
non médicaux et médicaux, y compris l’engagement et la liquidation des frais afférents ; 

- Toutes les pièces relatives au recrutement, à la nomination, à l’affectation entre les 
différentes directions, à la carrière, fin de carrière ou de contrat et licenciement, les états 
de paie, y compris le mandatement afférent des personnels stagiaires et titulaires de la 
fonction publique hospitalière, et de toutes les catégories de personnels contractuels non 
médicaux relevant ou non de la fonction publique hospitalière ; 

- Toutes les pièces relatives à l’organisation des examens professionnels, concours sur titres 
et sur épreuves des personnels non médicaux, de la compétence de l’Etablissement, à 
l’exclusion des décisions de sanctions ; 

 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles  
de comptabilité publique. 
 
Article 6 :  
Délégation de signature est donnée à Monsieur Umair KHALID pour la signature de tous les 
actes relatifs à la Direction des Affaires Médicales et de la Recherche la mise en œuvre 
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du plan de formation, l’engagement et la liquidation de frais de formation, des états de paie 
des personnels médicaux, y compris le mandatement afférent. 
 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de comptabilité publique. 
 
Article 7 :  
Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle LE FALHER, Coordinatrice des Soins, 
et en cas d’empêchement à Madame Nathalie NAUDIN, Directrice des Soins, à Madame 
Ana GRIMBERT, Madame Delphine BOIDIN, Madame Nathalie DI CARMINE, 
Madame Patricia KESSEDJIAN et à Madame Sophie GHELMI, Cadres supérieurs de 
santé, pour la signature de tous les actes de gestion courante qui entrent normalement dans le 
champ de compétence de la Direction des Soins, y compris les conventions de stage, les 
ordres de missions et les évaluations du personnel paramédical. 
 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de comptabilité publique. 
 
Article 8 :  
Délégation de signature est donnée à Madame Véronique PERRET, Directrice d’Hôpital, et 
en cas d’empêchement à Madame Murianne GODIER, Adjointe à la Directrice, et Madame 
Nathalie COTTIN, Cadre Supérieur de Santé, pour la signature de tous les actes de gestion 
courante qui entrent normalement dans le champ de compétence de la Direction du Secteur 
Médico-Social. 
 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de comptabilité publique. 
 
Article 9 :  
Délégation de signature est donnée à Madame Viviane DUCLOS, Directrice de l'institut de 
formation en soins infirmiers (IFSI) et de l'institut de formation des aides-soignants (IFAS) et  
en cas d’empêchement à Madame Catherine FIOLET, Cadre Supérieur de Santé-
Coordinatrice pédagogique pour le site de Pontoise, à Madame Virginie BATON, 
Coordinatrice pédagogique pour le site de Beaumont-sur-Oise et à Madame Valérie 
CHOCHON, Cadre Supérieur de Santé-Coordinatrice pédagogique pour les sites de Pontoise et 
Beaumont,  pour la signature de tous les actes de gestion courante qui entrent dans le champ 
de compétence de la Direction des IFSI et IFAS, et notamment ce qui a trait aux ordres de 
missions des cadres de santé formateurs, des secrétaires et de l'intendant, aux attestations de 
service faits concernant les interventions des intervenants extérieurs occasionnels et aux 
factures de prestations et petites fournitures, ainsi qu’aux courriers et notes internes aux 
étudiants, élèves, cadres de santé formateurs, secrétaires et intendant de l'IFSI/IFAS. 
 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de comptabilité publique. 
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Article 10 :  
Délégation de signature est donnée, au titre d’ordonnateur délégué, pour la signature des 
factures, du mandatement, des titres de recettes et pour tous les actes de gestion courante qui 
entrent normalement dans le champ de compétence de la Direction des Affaires 
Financières à : 

- Madame Virginie DAVID, Directrice des Affaires Financières, 
- Madame Odile REYNIER, Directrice Adjointe des Affaires Financières, en charge de 

l’Optimisation du Parcours Patient et Recettes, 
- Monsieur Rachid RAMDANE, Attaché d’Administration Hospitalière. 

 
Délégation de signature est donnée, au titre d’ordonnateur délégué, pour la signature des titres 
de recettes, du mandatement et pour tous les actes de gestion courante qui entrent 
normalement dans le champ de compétence de la Gestion Administrative du Patient à :  

- Madame Isabelle EBREUIL, Attachée d’Administration Hospitalière,   
- Madame Marta CASTANHEIRA, cadre, 
- Madame Sylvie ESCROIGNARD, cadre, 
- Madame Laetitia LEJEUNE, cadre, 
- Madame Nathalie GUIDEZ, cadre, 
- Madame Malgorzata Agata AGOSTINHO, cadre. 

 
Délégation de signature est donnée, au titre d’ordonnateur délégué, pour la signature du 
mandatement, des titres de recettes diverses qui entrent normalement dans le champ de 
compétence de la Direction des Affaires Financières à : 

- Madame Camille CHEVALIER, cadre, 
- Madame Sophie COLIN, cadre, 
- Monsieur Benjamin PICAULT, cadre. 

 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de comptabilité publique. 
 
Article 11 :  
Délégation de signature est donnée à Madame Nora NEDIR, Ingénieure en cheffe chargée 
de la Sécurité, de la Maintenance et des Infrastructures, pour la signature de tous les actes de 
gestion courante qui entrent normalement dans le champ de compétence du Pôle 
Investissement, Patrimoine et Ressources Matérielles et de la Direction du 
Patrimoine et des Investissements Immobiliers et en cas d’empêchement à Monsieur 
Jean-Luc FILLOL et à Madame Camille JACQUARD pour signer :  
 

- Toutes les dépenses au nom de l’établissement, à l’exception des dépenses de personnel, 
- Tout acte subséquent et en particulier les bons de commande et de transport. 

 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de la comptabilité publique. 
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L’engagement des acquisitions d’immobilisations est lié à l’exécution du plan prévisionnel 
d’équipement, arrêté par le Directeur. 
 
Article 12 :  
Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Luc FILLOL, Directeur, pour tous les 
actes de gestion courante qui entrent normalement dans le champ de compétence de la 
Direction des Systèmes d’Informations et de l’Ingénierie Biomédical et en cas 
d’empêchement à Madame Nora NEDIR et à Madame Camille JACQUARD pour signer :  
 

- Toutes les dépenses au nom de l’établissement, à l’exception des dépenses de personnel, 
- Tout acte subséquent et en particulier les bons de commande et de transport. 

 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de la comptabilité publique. 
 
L’engagement des acquisitions d’immobilisations est lié à l’exécution du plan prévisionnel 
d’équipement, arrêté par le Directeur. 
 
Article 13 :  
Délégation de signature est donnée à Madame Camille JACQUARD, Directrice d’Hôpital, 
pour la signature de tous les actes de gestion courante qui entrent normalement dans le champ 
de compétence de la Direction Achats et Logistique, et en cas d’empêchement à, Madame 
Nora NEDIR et à Monsieur Jean-Luc FILLOL, pour signer :  
 

- Toutes les dépenses au nom de l’établissement, à l’exception des dépenses de personnel, 
- Tout acte subséquent et en particulier les bons de commande et de transport. 

 
Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de la comptabilité publique. 
 
L’engagement des acquisitions d’immobilisations est lié à l’exécution du plan prévisionnel 
d’équipement, arrêté par le Directeur. 
 
Article 14 :  
Délégation de signature est donnée à Madame le Docteur Sylvie MARGUERITE, Cheffe de 
Service de la PUI de Pontoise, pour l’engagement de toute dépense de pharmacie pour le 
compte de la PUI de Pontoise 
 

Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de la comptabilité publique. 
 
Délégation de signature est donnée à Madame le Docteur Marie-France AIGNASSE, Cheffe 
de Service de la PUI de Beaumont-sur-Oise, pour l’engagement de toute dépense de pharmacie 
pour le compte de la PUI de Beaumont-sur-Oise. 
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Cette délégation s’effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de la comptabilité publique. 
 
Délégation de signature est donnée à Madame le Docteur Laurence BERNOVILLE, Cheffe 
de service de la PUI d'Aincourt, et en cas d’empêchement Madame le Docteur Laure 
DESCOMBES, pour l'engagement de toute dépense de pharmacie pour le compte de la PUI 
d'Aincourt. 
 
Cette délégation s'effectue dans la limite des crédits budgétaires et dans le respect des règles 
de la comptabilité publique. 
 
Article 15 :  
Pendant les périodes de garde administrative les administrateurs de garde, désignés par ailleurs 
par le Directeur, sont autorisés à prendre toutes les décisions et mesures urgentes s’agissant : 

- De l’exercice du pouvoir de police au sein de l’établissement, 
- De la mise en œuvre du règlement intérieur de l’établissement, 
- De l’admission des patients, y compris pour l’admission en soins psychiatriques sous 

contrainte, 
- Du séjour des patients, et notamment les décisions relatives au don d’organes et 

prélèvements, notamment prélèvements de cornée, 
- Pour l’autorisation administrative de prélèvement d’organes et de tissus réalisés au sein 

de l’établissement dans le cadre de la procédure de prélèvement DDM3, 
- De l’autorisation de transport sans mise en bière, 
- De la sortie des patients, 
- De la sécurité des personnes et des biens, 
- Des moyens de l’établissement, notamment en situation de crise, 
- Du déclenchement des plans d’urgence et des cellules de crise, 
- De la gestion des personnels. 

 
Les personnels ci-après sont habilités à effectuer des gardes de direction :  
 

- Monsieur Alexandre AUBERT, Directeur 
- Madame Caroline VERMONT, Adjointe au Directeur 
- Madame Viviane HUMBERT, Secrétaire Générale 
- Madame Véronique PERRET, Directrice du secteur Médico-Social 
- Madame Virginie DAVID, Directrice des Affaires Financières  
- Madame Odile REYNIER, Directrice Adjointe des Affaires Financières, en charge de 

l’Optimisation du Parcours Patient et Recettes 
- Madame Camille JACQUARD, Directrice des Achats et Logistiques 
- Madame Elisa MARTI, Directrice des Ressources Humaines 
- Madame Isabelle LE FALHER, Coordinatrice des Soins 
- Madame Nathalie NAUDIN, Directrice des Soins 
- Madame Murianne GODIER, Adjointe à la Directrice du Secteur Médico-Social 
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- Madame Alexandra REJASSE, Directrice de la Qualité, Gestion des Risques et Relations 
avec les Usagers 

- Monsieur Umair KHALID, Directeur des Affaires Médicales et de la Recherche 
- Madame Hélène LEHÉRICEY, Directrice projet Nouvel Hôpital 
- Madame Sophie GHELMI, Cadre Supérieur de Santé 
- Monsieur Rachid RAMDANE, Attaché d’Administration Hospitalière 
- Madame Malika EL ATTAR, Cadre Supérieur de Santé 
- Madame Nathalie COTTIN, Cadre Supérieur de Santé 
- Madame Brigitte BERTHELEMY, Cadre Supérieur de Santé 

 
Pour les gardes techniques :  
 

- Madame Nora NEDIR, Ingénieure en cheffe chargée de la Sécurité, de la Maintenance 
et des Infrastructures 

- Monsieur Guillaume DEROTUS, Technicien Supérieur Hospitalier chargé des travaux 
- Monsieur Cédric BAËLE, Coordonnateur Technique 

 
Article 16 :  
Délégation est donnée pour signer toutes pièces et documents relatifs aux marchés, (hors 
notification, acte d’engagement et adhésion au groupement) et tous bons de commande et 
factures à : 

(Au sens du présent article, les pièces et documents afférents aux CCAG PI, travaux et FCS 
relèvent des actes de gestions courantes, indépendamment du montant des marchés 
considérés) 

 
 Madame Camille JACQUARD et en cas d’empêchement, Madame Nora NEDIR et à 

Monsieur Jean-Luc FILLOL dans la limite de deux cent quinze mille euros : 
- Pour les fournitures, équipements et services à caractère hôtelier et général, pour les 

spécialités pharmaceutiques et les dispositifs médicaux stériles, les assurances, les 
activités de sous-traitance médicale, les examens biologiques, les fournitures médicales 
adressées à l’EFS et les transports sanitaires ; 

- En cas d’empêchement, pour la signature des bons de commandes et factures, à 
l’exclusion des pièces relatives aux marchés, délégation est donnée à Monsieur Jérôme 
MARIÉ, Madame Isabelle DE BUCK pour ces mêmes secteurs dans la limite de dix 
mille euros ; à Monsieur Hervé TEMPS, Madame Mélanie BERNARD et Monsieur 
Frédéric SIMON, responsables logistiques, pour les fournitures et services des secteurs 
logistiques dans la limite de dix mille euros ; 

- Pour la fourniture de produits à titre gracieux à des fins d’usage compassionnel délégation 
est donnée à Monsieur Hervé TEMPS et à Monsieur Jérôme MARIÉ. 

 
 
 Monsieur Jean-Luc FILLOL, pour les fournitures, équipements et services liés à 

l’informatique, aux télécommunications, et en cas d’empêchement à Monsieur Jean-
Baptiste ROUAULT : 

- Pour les équipements biomédicaux et certains consommables médicaux et en cas 
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d’empêchement pour la signature des bons de commandes et factures, à l’exclusion des 
pièces relatives aux marchés, délégation est donnée dans la limite de douze mille cinq 
cent euros à Monsieur Jean-Baptiste ROUAULT, Madame Samya NOURREDINE, 
Monsieur Lilian LESUEUR et Monsieur Nicolas PERON. 

 
 Pour le compte de la PUI de Pontoise : Madame le Docteur Sylvie Marguerite, Cheffe 

du service de la PUI de Pontoise pour les spécialités pharmaceutiques et les dispositifs 
médicaux stériles, et en cas d'empêchement, à Madame le Docteur Camille 
BONTOUR-LEBON, Madame le Docteur Céline VERBRIGGHE, Monsieur le 
Docteur Julien MANSON, Madame le Docteur Karine FELICE, Madame  le 
Docteur Gabrielle LAURENS, Madame le Docteur Dominique ROUX-
RAGUENEAU, Monsieur le Docteur Pierre PASQUIER, Madame le Docteur Cécile 
GRUN-ADOTEVI, Madame le Docteur Géraldine SERRY et Madame le Docteur 
Lyne PAILHAS, Pharmaciens ;  
 

 Pour le compte de la PUI de Beaumont-sur-Oise : Madame le Docteur Marie-France 
AIGNASSE, Cheffe du service de la PUI de Beaumont-sur-Oise, pour les spécialités 
pharmaceutiques et les dispositifs médicaux stériles, et en cas d’empêchement, à 
Madame le Dr Carine TOLLA et à Madame le Dr Emmanuelle SCHOCHER, 
Pharmaciennes ; 
 

 Pour le compte de la PUI d'Aincourt : Madame le Docteur Laurence BERNOVILLE, 
Cheffe du service de la PUI d'Aincourt pour les spécialités pharmaceutiques et les 
dispositifs médicaux stériles, et en cas d’empêchement, Madame le Docteur Laure 
DESCOMBES, Pharmacien ;  
 

  Monsieur Umair KHALID, pour la formation continue des médecins, l’intérim et les 
prestations relevant de la direction des affaires médicales ; et en cas d’empêchement, 
pour la signature des bons de commandes inférieurs à six mille euros et pour les contrats 
et factures d’intérim, à l’exclusion des pièces relatives aux marchés, délégation est donnée 
à Madame Léa CORDIER, Attachée d’Administration Hospitalière, et à Madame Paula 
BLONDEL, adjoint des cadres au bureau des affaires médicales. 

 
 Monsieur Umair KHALID pour toutes activités relatives à la Direction des Affaires 

Médicales et de la Recherche. 
 
 Madame Patricia DARDAINE pour toutes activités relatives à la communication. 

 
 Madame Élisa MARTI, directrice des ressources humaines, pour les prestations de 

formation continue et en cas d’empêchement à Madame Nathalie ARNOUD chargée 
de la formation continue. 

 
 Madame Alexandra REJASSE, pour toutes activités relatives à la Qualité, Gestion des 

Risques et Relations avec les Usagers. 
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 Madame Nora NEDIR pour les prestations intellectuelles, les travaux, les fournitures 
courantes et services liés aux travaux, notamment pour les constructions neuves, les 
travaux d’entretien et de réhabilitation, la maintenance, l’énergie et les fluides, les pièces 
détachées des ateliers et la sécurité.  

- En cas d’empêchement, pour la signature des bons de commandes et factures, à 
Monsieur Sébastien TOURBEZ dans la limite de cinq mille euros à l’exclusion des 
pièces et documents relatifs aux marchés, pour le site de Pontoise,  

- En cas d’empêchement, pour la signature des bons de commandes et factures à 
Monsieur Cédric BAELE dans la limite de cinq mille euros à l’exclusion des pièces et 
documents relatifs aux marchés, pour le site de Beaumont-sur-Oise,  

- En cas d’empêchement, pour la signature des bons de commandes et factures à 
Monsieur Guillaume DEROTUS et Monsieur Cédric BAELE dans la limite de cinq 
mille euros à l’exclusion des pièces et documents relatifs aux marchés pour les sites de 
Magny-en-Vexin, Marines et Aincourt. 

 
Article 17 :  
L’attestation de “service fait”, mentionnée sur les factures des fournisseurs au moment de leur 
mandatement (ne vaut pas délégation de signature pour validation des factures), est déléguée 
de manière permanente, à : 
 

 Madame Camille JACQUARD, Directrice des Achats et de la Logistique dans la limite 
de quatre-vingt-dix mille euros TTC ; Monsieur Jérôme MARIÉ, adjoint des cadres 
hospitaliers, Madame Mélanie BERNARD, Technicien Supérieur Hospitalier, Monsieur 
Hervé TEMPS, Ingénieur Hospitalier, Monsieur Fréderic SIMON dans la limite de huit 
mille euros TTC. 
 

 Madame Virginie DAVID, Directrice des Affaires Financières, et en cas d’empêchement, 
à Madame Odile REYNIER, Directrice Adjointe des Affaires Financières, en charge de 
l’Optimisation du Parcours Patient et Recettes, à Monsieur Rachid RAMDANE, Attaché 
d’Administration Hospitalière et à Mesdames Sophie COLIN et Camille CHEVALIER, 
Monsieur Benjamin PICAULT, Adjoints des Cadres Hospitaliers. 
 

 Madame Isabelle EBREUIL, responsable de la gestion administrative des patients et 
en cas d’empêchement à Mesdames Marta CASTANHEIRA, Sylvie ESCROIGNARD, 
Laetitia LEJEUNE, Nathalie GUIDEZ, Malgorzata Agata AGOSTINHO, cadres. 

 
 
 Monsieur Jean-Luc FILLOL, Directeur du Système d’Informations et Ingénierie 

Biomédical et, en cas d’empêchement, à Monsieur Jean-Baptiste ROUAULT, 
Monsieur Nicolas PERON, Monsieur Yves-Jean BENIGNI, Monsieur Saul 
GERVASIO, Madame Samya NOURREDINE, Monsieur Lilian LESUEUR et  
Monsieur Frédéric LEGRAND, pour leur domaine respectif et pour des factures d’un 
montant inférieur à douze mille euros TTC. 
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 Pour le compte de la PUI de Pontoise : Madame Sylvie MARGUERITE, Madame 
Camille BONTOUR-LEBON, Madame Céline VERBRIGGHE, Monsieur Julien  

 
MANSON, Madame Karine FELICE, Madame Gabrielle LAURENS, Madame 
Dominique ROUX-RAGUENEAU, Monsieur Pierre PASQUIER, Madame Cécile 
GRUN-ADOTEVI, Madame Géraldine SERRY, et Madame Lyne PAILHAS, 
Pharmaciens ; 
 

 Pour le compte de la PUI de Beaumont-sur-Oise : Madame le Dr Marie-France 
AIGNASSE, Madame le Dr Carine TOLLA et Madame le Dr Emmanuelle 
SCHOCHER, Pharmaciennes ; 
 

 Pour le compte de la PUI d'Aincourt : Madame Laurence BERNOVILLE et Madame 
Laure DESCOMBES, Pharmaciens ; 

 
 Pour le compte de la Direction des Affaires Médicales et de la Recherche à Monsieur 

Umair KHALID, Directeur adjoint, et en cas d’empêchement à Madame Léa 
CORDIER, Attachée d’Administration Hospitalière. 

 
 Pour le compte de la Direction du Projet Nouvel Hôpital à Madame Hélène LEHÉRICEY, 

Directrice adjointe. 
 
 Madame Patricia DARDAINE, Directrice de la communication, et en cas d’absence ou 

d’empêchement, à Madame Céline PARIS. 
 
 Madame Nora NEDIR, Ingénieure en cheffe chargée de la Sécurité, de la Maintenance 

et des Infrastructures, dans la limite de cent-cinquante mille euros TTC et en cas 
d’empêchement à Monsieur Sébastien TOURBEZ, Coordonnateur technique, 
Monsieur Laurent BOUMAL, Technicien Supérieur Hospitalier chargé de la sécurité, 
Monsieur Aurélien DROUET, Technicien Supérieur Hospitalier chargé de la sécurité  et 
Monsieur Serge RELAND, Responsable maintenance génie civil - ateliers dans la limite 
de douze mille cinq cent euros TTC dans leur domaine respectif, et à Monsieur Cédric 
BAELE, Responsable Maintenance Technique et Travaux, Monsieur Jacques VAN 
LANCKER,  
 
Responsable des Ateliers, pour leur domaine respectif et pour des factures d’un montant 
inférieur à douze mille euros TTC. 

 
 Madame Élisa MARTI, Directrice des Ressources Humaines, en cas d’empêchement, à 

Mesdames Liliane ALTHEY et Julie LACARRIERE, Attachées d’Administration 
Hospitalière et Madame Nathalie ARNOUD, Responsable de la Formation Continue. 
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Article 18 :  
La signature des autorisations de transport sans mise en bière et des actes d’état civil de 
naissances et de décès est déléguée, à : 
 
 Pour les sites de Magny-en-Vexin, Aincourt et Marines à :  
- Madame Virginie DAVID 
- Madame Odile REYNIER 
- Madame Isabelle EBREUIL, Attachée d’Administration Hospitalière, responsable de la 

Gestion Administrative des Patients et de la Facturation,  
- Monsieur Stéphane COTTIN, technicien hospitalier – responsable service transport 
- Mesdames Marta CASTANHEIRA, Sylvie ESCROIGNARD, Laetitia LEJEUNE, 

Nathalie GUIDEZ, Malgorzata Agata AGOSTINHO, cadres. 
- Madame Nathalie COTTIN, Cadre Supérieur de Santé 
- Madame Brigitte BERTHELEMY, Cadre Supérieur de Santé 

 
 Pour le site de Pontoise à: 
- Madame Virginie DAVID 
- Madame Odile REYNIER 
- Madame Isabelle EBREUIL, Attachée d’Administration Hospitalière, responsable de la 

Gestion Administrative des Patients et de la Facturation,  
- Mesdames Marta CASTANHEIRA, Sylvie ESCROIGNARD, Laetitia LEJEUNE, 

Nathalie GUIDEZ, Malgorzata Agata AGOSTINHO, cadres. 
 
 Pour les sites de Beaumont-sur-Oise, Saint Martin du Tertre, Les Oliviers à:  
- Madame Virginie DAVID 
- Madame Odile REYNIER 
- Madame Isabelle EBREUIL, Attachée d’Administration Hospitalière, responsable de la 

Gestion Administrative des Patients et de la Facturation,  
- Mesdames Marta CASTANHEIRA, Sylvie ESCROIGNARD, Laetitia LEJEUNE, 

Nathalie GUIDEZ, Malgorzata Agata AGOSTINHO, cadres. 
 
Article 19 :  
La signature des accords administratifs délivrés au titre des hospitalisations à : 

- Madame Virginie DAVID 
- Madame Odile REYNIER 
- Madame Isabelle EBREUIL, Attachée d’Administration Hospitalière, responsable de la 

Gestion Administrative des Patients et de la Facturation,  
- Mesdames Marta CASTANHEIRA, Sylvie ESCROIGNARD, Laetitia LEJEUNE, 

Nathalie GUIDEZ, Malgorzata Agata LOPES AGOSTINHO, cadres. 
 

La signature des décisions d'admission au titre des hospitalisations pour soins psychiatriques, 
des accords administratifs délivrés dans le cadre des hospitalisations pour soins psychiatriques,  
des désignations du collège intervenant au titre des hospitalisations pour soins psychiatriques, 
de la saisine du magistrat du siège du tribunal judiciaire et de la détention au titre des 
hospitalisations pour soins psychiatriques à : 
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- Madame Virginie DAVID 
- Madame Odile REYNIER 
- Madame Isabelle EBREUIL, Attachée d’Administration Hospitalière, responsable de la 

Gestion Administrative des Patients et de la Facturation,  
- Mesdames Marta CASTANHEIRA, Sylvie ESCROIGNARD, Laetitia LEJEUNE, 

Nathalie GUIDEZ, Malgorzata Agata AGOSTINHO, cadres. 
 
La signature des notifications prises par le magistrat du siège du tribunal judiciaire et de la 
détention pour les services de psychiatrie de Pontoise à : 
 

- Madame Virginie DAVID 
- Madame Odile REYNIER 

- Madame Isabelle EBREUIL, Attachée d’Administration Hospitalière, responsable de la 
Gestion Administrative des Patients et de la Facturation,  

- Mesdames Marta CASTANHEIRA, Sylvie ESCROIGNARD, Laetitia LEJEUNE, 
Nathalie GUIDEZ, Malgorzata Agata AGOSTINHO, cadres. 

 
Article 20 :  
La signature pour les réquisitions et saisies judiciaires des dossiers médicaux et la gestion des 
copies de dossiers médicaux à : 
 

- Madame Alexandra REJASSE, Directrice Qualité, Gestion des Risques et Relations avec 
les Usagers 

- Madame Valérie CURRIVAND, Adjoint des Cadres Hospitaliers, Droit du Patient 
- Madame Laura PEAN, Adjoint des Cadres Hospitaliers, Droit du Patient 
- Madame Charlène LABBÉ, Adjoint des Cadres Hospitaliers, Droit du Patient 

 
Article 21 :  
Délégation de signature est accordée à Madame Maryline DELATTRE dans le cadre de la 
recherche clinique et l’innovation pour : 

- Les demandes d’autorisations et avis des études cliniques auprès des différentes instances 
(dont CPP, ANSM, CNIL) 

- Les recensements d’activités auprès des organismes demandeurs 
- Les demandes de financements auprès de partenaires (dont DGOS, GIRCI) 
- La validation des factures et bons de commandes pour le fonctionnement du service et 

des études cliniques. 
 
 

Article 22 :  
Délégation de signature est donnée pour la signature pour tous les actes de gestion courante 
qui entrent dans le champ de compétence du service social.  
 

- sur les activités du site de Pontoise à Monsieur Sylvain BEURIENNE, responsable du 
service social, et en cas d'absence ou d’empêchement à Madame Cécile VOVARD 
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- sur les activités du site de Magny-en-Vexin, Aincourt et Marines à Madame Jeanne 
HERCOUERT, coordonnatrice du service social, et en cas d'absence ou d'empêchement  

     à Madame Isabelle MOURAGNON 
 

- sur les activités de l'EMSSR à Madame Isabelle MOURAGNON et en cas d'absence ou 
d'empêchement à Madame Jeanne HERCOUET 
 

- sur les activités du site de Beaumont à Madame Isabelle DUMENIL 
 
 
Article 23 :  
Par délégation du Directeur, sont habilités à déposer plainte auprès des services de sécurité 
publique : 

- Madame Nora NEDIR, Ingénieure en cheffe chargée de la Sécurité, de la Maintenance 
et des Infrastructures 

- Monsieur Laurent BOUMAL, Chargé de sécurité site de Pontoise, Beaumont-sur-Oise 
- Monsieur Aurélien DROUET, Chargé de sécurité site de Magny-en-Vexin, Marines et 

Aincourt 
- Monsieur Kévin JICQUELLO, Chargé de sécurité site de Beaumont-sur-Oise. 

 
 
Article 24 :  
La signature des mémoires de frais de justice à : 

- Madame le Docteur Céline DUMILLARD, Unité Médico-Judiciaire 
 
Article 25 :  
Délégation de signature est donnée pour l’autorisation administrative de prélèvement d’organes 
et de tissus réalisés au sein de l’établissement dans le cadre de la procédure de prélèvement 
DDM3 à : 
 

- Madame Virginie DAVID 
- Madame Odile REYNIER 
- Madame Isabelle EBREUIL, Attachée d’Administration Hospitalière, responsable de la 

Gestion Administrative des Patients et de la Facturation,  
- Mesdames Marta CASTANHEIRA, Sylvie ESCROIGNARD, Laetitia LEJEUNE, 

Nathalie GUIDEZ, Malgorzata Agata AGOSTINHO, cadres. 
 
La signature autorisant le prélèvement de cornée en cœur arrêté : 
 

- Monsieur le Docteur Jean-Louis DUBOST, Médecin coordinateur de Pontoise 
- Madame Christelle BIJAQUI, Infirmière coordinatrice de Pontoise 
- Madame le Docteur Cécile ZYLBERFAJN, Médecin coordinateur de Pontoise 
- Madame Florence LINDEN, Infirmière coordinatrice de Pontoise 
- Madame Caroline LUCAS, Infirmière coordinatrice de Pontoise 
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Article 26 :  
La signature pour le personnel médical des attestations de fonction et attestations diverses est 
déléguée à Madame Léa CORDIER, Attachée d’Administration Hospitalière, et en cas 
d’empêchement à Madame Paula BLONDEL, adjoint des cadres au bureau des affaires 
médicales. 
 
Article 27 : 
Les délégataires précités sont tenus de déposer leur signature auprès du Directeur. 
 
Article 28 : 
Les délégataires précités sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’application de la 
présente décision. 
 
Article 29 : 
La présente décision sera portée à la connaissance de Madame la Trésorière Principale. 
 
Article 30 : 
Les dispositions relatives à la délégation de signature contenues dans de précédentes décisions 
sont annulées. 
 
Article 31 : 
La présente décision prend effet à compter du 17 janvier 2025. 
Elle annule et remplace la décision n° 2024-298.   
 
Article 32 : 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Val 
d’Oise. 
 
 

Fait à Pontoise, le 17 janvier 2025 
 
 

Alexandre AUBERT 
Le Directeur de l’Etablissement 
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Secrétariat général 
de la Zone de défense et de sécurité de Paris 

 
 
 

 
 

Arrêté n°2025-00103 

Portant dérogation exceptionnelle temporaire en Ile-de-France à l’interdiction de circulation à 
certaines périodes des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes PTAC 
dans le cadre de la gestion d’une épizootie d’Influenza aviaire hautement pathogène (IAHP)  

 
 

Le préfet de Police, 

Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris, 

Vu le code de la défense ;  
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 122-4, R.* 122-4 ; R.* 122-8 et 
R.* 122-39 ; 
 
Vu le code de la route et notamment l’article R. 411-18 ;  
 
Vu le code pénal ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de police – M. NUÑEZ (Laurent) ;  

Vu le décret du 7 septembre 2022 portant nomination de la préfète, directrice de cabinet du 
préfet de police – Mme CHARBONNEAU (Magali) ; 

Vu le décret du 6 novembre 2024 portant nomination de la préfète, secrétaire générale de la 
zone de défense et de sécurité de Paris – Mme STEFFAN (Béatrice) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 juin 2010 modifié fixant la liste des routes de la région d’Île-de-
France relevant de la compétence du préfet de Police ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules 
de transport de marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-I ;  
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 octobre 2024 qualifiant le niveau de risque en matière d’influenza 
aviaire hautement pathogène ;  
 
Vu l’arrêté n°2023-00129 du 14 février 2023 accordant délégation de la signature préfectorale 
au sein du cabinet du préfet de police ;  
 
Considérant que, en application de l’article R.122-39 du code de la sécurité intérieure, le préfet 
de police exerce dans la zone de défense et de sécurité de Paris les attributions du préfet de 
zone de défense et de sécurité ;  
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Considérant que, en application de l’article 5-I de l’arrêté interministériel du 16 avril 2021 
susvisé, d’une part, des dérogations préfectorales exceptionnelles à titre temporaire aux 
interdictions prévues par les articles 1, 2 et 3 de l’arrêté interministériel précité peuvent être 
accordées pour permettre les déplacements de véhicules qui assurent des transports 
indispensables et urgents pour répondre à une situation de crise ou à des événements d’une 
particulière gravité, quelle qu’en soit l’origine, de nature à menacer des vies humaines, à 
compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des biens ou à porter atteinte 
à l’environnement et, d’autre part, que ces dérogations sont accordées par le préfet de zone 
de défense et de sécurité, lorsque cette situation ou ces évènements peuvent avoir des effets 
dépassant ou susceptibles de dépasser le cadre d’un département ; 
 
Considérant le caractère extrêmement contagieux et grave de l’Influenza aviaire hautement 
pathogène (IAHP) et l’existence de cas avérés sur le territoire national ;  
 
Considérant le relèvement du niveau de risque épizootique de F modéré G à F élevé G par 
l’arrêté du ministère de l’agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt en date du 
31 octobre 2024 ;    
 
Considérant les missions de dépeuplement de volaille confiées à l’entreprise GT Logistics basée 
à Bassens (33), via un marché national conclu avec le ministère de l’Agriculture dans le cadre 
de la lutte contre les épizooties de ce type ;  
 
Considérant que les retards d’approvisionnement en matériels, matériaux, produits ou 
véhicules indispensables à la gestion de foyer de contamination de l’IAHP peuvent avoir des 
conséquences sanitaires ou économiques préjudiciables au regard du caractère exponentiel 
des épizooties de ce type ;  
 
Considérant qu’il y a lieu de faciliter la continuité des actions de lutte et, par conséquent, la 
circulation des véhicules transportant les matériels, matériaux produits ou véhicules 
nécessaires au dépeuplement de volailles en élevages ou sur sites dédiés, dans le cadre de 
mesures ordonnées par l’Etat ;  
 
Sur proposition de la préfète secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité de Paris, 
 
  

 
 

ARRETE :  
 
 

Article 1er 
 
I - La circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC, en 
charge ou en retour à vide, transportant des matériels, matériaux, produits ou véhicules 
nécessaires au dépeuplement de volaille en élevages ou sur sites dédiés, dans le cadre de 
mesures ordonnées par l’Etat pour la gestion de l’épizootie, est exceptionnellement autorisée 
dans l’ensemble des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris :  

• Les samedis et veilles de jours fériés à partir de 22 heures et jusqu’à 22 heures les 
dimanches et jours fériés ;  

• A compter du samedi 18/01/2025 jusqu’au dimanche 30/03/2025 à 22 heures.  
 
II- Sur les sections autoroutières définies ci-après, la circulation des véhicules mentionnés au I 
du présent article est exceptionnellement autorisée sur les axes suivants : 
 

- les autoroutes A6A et A6B, du boulevard périphérique de Paris à leur raccordement 
avec les autoroutes A6 et A10 (commune de Wissous) ; 
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- l'autoroute A106, de son raccordement avec l'autoroute A6B jusqu'à l'aéroport d'Orly ; 
- l'autoroute A6, de son raccordement avec A6A et A6B jusqu'à son raccordement avec 

la RN 104-Est (commune de Lisses) ; 
- l'autoroute A10, de son raccordement avec A6A et A6B jusqu'à la RN 20 (commune de 

Champlan) ; 
- l'autoroute A13, du boulevard périphérique de Paris jusqu'à l'échangeur de Poissy-

Orgeval (commune d'Orgeval) ; 
- l'autoroute A12, de son raccordement avec l'autoroute A13 (triangle de Rocquencourt) 

jusqu'à la RN 10 (commune de Montigny-le-Bretonneux). 
 
Par ailleurs, la circulation des véhicules mentionnés au I du présent article est 
exceptionnellement autorisée sur les axes mentionnés ci-dessus et aux horaires suivants : 
  

a) Dans le sens Paris-Province :  
 

- les vendredis, de 16 heures à 21 heures ; 
- les veilles de jours fériés, de 16 heures à 22 heures ; 
- les samedis, de 10 heures à 18 heures ;  
- les dimanches ou jours fériés, de 22 heures à 24 heures. 

 
b) Dans le sens province-Paris :  

 
- les dimanches ou jours fériés, de 22 heures à 24 heures ; 
- les lundis ou lendemains de jours fériés, de 6 heures à 10 heures. 

 
 

Article 2 
 
 
Le conducteur du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle, auprès des agents de 
l’autorité compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la 
présente dérogation.  
Une copie du présent arrêté doit se trouver à bord du véhicule ou être immédiatement 
accessible s’il est dématérialisé.  
 

Article 3 
 
 
Toute infraction constatée aux dispositions du présent arrêté sera poursuivie conformément 
aux lois et règlements en vigueur.  
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Article 4 

La préfète, secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité de Paris, les préfets des 
départements de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, de Seine-et-Marne, du 
Val-de-Marne, du Val-d'Oise et des Yvelines, le directeur des transports et de la protection du 
public, le directeur de l’ordre public et de la circulation, les directeurs départementaux des 
territoires, la directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le 
commandement de la région de gendarmerie Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs 
des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris et à celui du département de Paris 
ou affiché aux portes de la préfecture de Police. 

 

 
 
 
Fait à Paris, le 17 janvier 2025 

 
 

 

Le préfet de Police, 

Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris 

 
 

         Signé  

 

                                                                                                    Laurent NUÑEZ 

 

 

 

 

 

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut 
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal 
administratif de Paris. Le tribunal administratif de Paris peut être saisi par l'application Télérecours accessible par 
le site https://www.telerecours.fr. Il peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet 
de zone. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai 
de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration 
pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 
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